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Direction desrelations avec les PREFECTURE DU GARDCollectivités locales et de l’environnementBüreau de l'environnement
Affaire suivie par : Mme Piers

,Tél : 04 66 36 43 06 — Télécopie : 04 66 36 40 64 Nîmes,le 30 octobre 2008

ARRETE PREFECTORAL N°08.132NAutorisant la création et l'exploitation d'un entrepôt couvert de stockage de mMmätières
combustibles et de liquidesinflammables par la SAS NEXITY-GEPRIM à Nimes.

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,

VU le titre 1%du livre V du code. de l'environnement,relatif aux installations classées Pour la protection de
l'environnement:

VU le titre IV du livre V du code de l'environnement relatif à l'élimination des déchets et à ja récupération
des matériaux :

VUle livre V dela partie réglementaire du code de l'environnement:
VU la demande en date du 7 août 2007, complétée le 12 Mars 2008, par laquelle M.BONNETEric

directeur général de la SAS NEXITY-GEPRIM a sollicité l'autorisation d'exploiter un entrepôt couvert
de stockage de matières combustibles et de liquides inflammables, situé ZAC de Grézan IV à
Nîmes:

VUles plans des installations concernées et des lieux environnants ;
VUl'ensemble des Pièces du dossier :

VU le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 19 mai 2008 au 20 juin
2008 à la mairie de Nîmes :

VU le rapport et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 15 juillet 2008 ;
VUl'avis du conseil Municipal de Nîmes, dans sa séance du 31 mai 2008 :
VU l'avis du conseil Municipal de Marguerittes, dans sa séance du 13 juin 2008:
VU l'avis du conseil Municipal de Rodilhan, dans sa Séance du 24 juin 2008 ;
VU l'avis du conseil Municipal de Bouillargues, dans sa Séance du 25 juin 2008 ;

avril 2008:

VU l'avis du directeur de l'institut national de l'origine et de la qualité, en date du 29 avril 2008 ;
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement, en date du 5 mai 2008 :
Vu les avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, en date

du 16 mai 2008 et du 31 juillet 2008 :

VU l'avis du directeur départemental de l'équipement, en date du 23 mai 2008 ;
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2.A
VUles avis du directeur général adjoint « infrastructures et foncier » du Conseil Général du Gard, en dâte
du 13 juin 2008 et du 7août 2008 ;

VU l'avis de la directrice départementale de l'agriculture et de la forêt, en date du 23 juin 2008 :VU l'avis du directeur du service départemental d'incendie et de Secours, en date du 24 juin 2008 :

VUl'avis du conseil département de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa
séance du 7 octobre 2008 ;

L'exploitant entendu ;

CONSIDÉRANT que [a nature et l'i
et de risques résiduels défini
Son dossier de demande d'autorisation, et notamment dans ses études d'impact et de dangers,

é Ï i vre d'un certain nombre de précautions Péfmettant de garantir la
préservation des intérêts visés à l'article L511-1 du code de l'environnement ;

Es qu'elles sont définies par le
Présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et Inconvénients. de l'installation Pour les intérêts
Mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement notamment pour la commodité du
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité Publiques et Pour l& protection de Ja nature et de

CONSIDERANT que l'établissementest situé En zone d'activités, dans un Secteur dédié aux installations
CONSIDÉRANT que les engagements de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions

d'installation et d'exploitation indispensables à Ja Protection. des intérêts visés à l'article L 511-1 du
Code de l'environnement SUSvisé, y compris.en Sltuation accidenteile ;

CONSIDÉRANT qu'un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions d'autorisation, doit
être mis en place par l'exploitant afin d'obtenir cette conformité, de la Contrôler, et de rectifier en
temps utile les erreurs éventuelles: que Ce système pour être effic: f
en œuvre d'un ensemble contrôlé d'actions planifiées et Systématiécrites et archivées ;

CONSIDÉRANT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment Précises pour limiter les

litiges SuSCeptibles de survenir dans l'application du présent arrêté :
SUR proposition de Madamela secrétaire générale dé la préfecture du Gard ;

ARRETE:

ARTICLE 1, PORTEE DE L'AUTORISATION.
Article 1,1 Bénéficiaire,

La SAS NEXITY-GEPRIM dont le siège social Se trouve Tour Société Suisse - 1 boulevard Vivier Merle
69443 Lyon Cedex 3 est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues
dansle présent arrêté, à créer et à exploiter un entrepôt couvert de Stockage de matières combustibles et

de liquides inflammables Situé à Nimes, ZAC de Grézan IV, parcelles n°s 381, 440, 447, 12. 14,15 de la
section CS du plan cadastral, lieu dit Grézan Est.

:
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3.
Article 4,2 Réglementations.

et arrêté
applicables et notamment du code civil, du coce de l'urbanisme, du codede ja
l'habitation et au code général des collectivités territoriales.

La présenté autorisation ne vaut P&S permis de construire.Les droits destiers Sont et demeurent expressément réservés.

Article 1.3 Consistance des installations autorisées.

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ÉIl'établissement, non classées, mais Connexes à des installations classées, sont soumises aux
prescriptions du présent arrêté, en application des dispositionsl'environnement.

     - deux locaux de charg
- une chaufferie
- des bureaux de quai
- Un local sprinkler,
- Un local pour l'installation des groupesfroid,- des parcs de Stationnement VL et PL,- des bureaux et locaux sociaux

e des engins de Manutention

Article 1.4 Lists des installations Concernées par une rubrique de la nomenclature
des installations classées.

 

 

L Désignation et importance de Finstallation RubriqueEntrepôts “couverts de siockage de matières et produitscombustibles, comprenant :
  

       

 

-

…

.

Cellule 1 : 5.914 m2
- Cellule 2: 5.877 m2
“Cellule 3 : 5.877 m2
-__ cellule 4::5.914 m2

1510-1  

    

       soit un Volume total de 231.111 m3 et une quantité de matièrescombustibles stockée d'environ 40 800 fonnes (4 x 10 200t).Dépôt de Papiers, cartons ou matériaux combustibles analoguesd'un volume maximum d'environ 60 000 m3(15 000 m3 par cellule)
Stockage de polymères. (matières plastiques, caoutchoucs,élastomères, résines et adhésifs Synthétiques) d'un volumemaximum de 29 000 m° (5 000 m° par céllule)

 

  

    
  
   
  

 

  
       
 1530-1         
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Stockage de Pneumatiques et produits dont 50% au moins de amasse totale Unitaire est Composée de polymères à létaialvéolaire où éxpansé d'un volume maximum de 20 000 n° |

 

   

  

2663-1a

 

   
    

 

Stockage de matières plastiques diverses autres que des produits, |alvéolaires ou expansés d'un volume Maximum de 50 000 m3(15 000 m° par cellulé
Installation de réfrigération ou de compression fonctionnant à despressions effectives supérieures à 10 Pa, comprenant desinstallations de Climatisation des bureaux et de rafraîchissementdes zones d'entreposage de 1 400 kW de puissance.
Stockage de liquides inflammables en réservoirs manufacturés, laquantité stockée étant de :
- 1m3dela Catégorie À
- 273 m3 (250m3 et 23 m8 contenus dans les aérosols) de lacatégorie B
-

:

650 m3 de Ja catégorie C
Soit une capacité équivalente de 408 m.
Stockage en réservoirs manufacturés de gëz inflammablesliquéfiés, la quantité stockée étant de 40 tonnes en bouteillesd’aérosois, dont la charge de gaz propulseur représente 33 %du poids des bouteilles.

 

   

   

   

  

 

   

   
  

 

  

 

  

 

  
  
  
    
  
  

 

  
   

  

   
   

   

      
     

  

   

   

 

Installations

—

de Combustion, constituée d'une chaufferieComprenant deux chaudières au S8z naturel, d'une puissancethermique installée de 1,8 MW(2x 900 KW)
  

   

Article 1.5 Conformits au plans et données du dossier - Modifications
Les installations Seront implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et autres documents
présentés dans je dossier de la demande d'autorisation SOUS réserve du réspect des Préscriptions du
présent arrêté.

Par application de l'article R 512.33 du code de l'environnement, toute modification apportés. par
l'exploitant aux installations, à Jeur mode d'exploitation où à leur Voisinage et dé nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de demande en auicrisation, doit être portée, avant sa
réalisation, à Ja connaissance du préfet, avec tous les éléments d'appréciation.
En particulier, si des Produits non prévus dans les familles de Substances définies et listées dans le
dossier de Ja demande d'autorisation devaient être stockés,l'exploitant devra en. informer au préalable la
préfecture et solliciter le cas échéant les demances d’autcrisation nécessaires.

Ârticie 1.6 Implantation.

Correspondant aux effets létaux en cas d'incendie :- aUX immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du. public, aux voies ferrées ouvertes
au trafic de voyageurs, aux Voies d'eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales
et de réserve d'eau incendie et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à
la desserteou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance 72 Correspondant aux effets significatifs en
cas d'incendie.

‘
;



5.Â

Les distances Z1 (flux thermique 5 KW/m?) et z2 (flux thermique 3 kW/m?} sont définies dans le plan de iapage 84 du dossier n°1751751/1de la demande d'autorisation.

Perailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de Structure dans le cas d'un entrepôt‘ouvert sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement.
A l'exception du logement pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation estexclue dansles bâtiments visés parle présent arrêté.

Article 1.7 Réglementation des installations soumises à déclaration.
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées citées à l'article 1.4 ci.dessus et les prescriptions du présent arrêté s'appliquent, également, à ces activités.

Ârticle 1.8 Réglementations particulières,

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sontnotamment applicables à l'exploitation des installations:

- les articles R 543-566 à R 54372 du code de l’environnement relatifs aux déchets d'emballages dontles détenteurs ne sont pas les ménages:
-les articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des circuits detraitement des déchets:
arrêté ministériel du 31 mers 1980 portant réglementation des installations électriques desétablissements réglementés au tire de la législation. des installations classées et Süsceptibles deprésenter des risques d'explosion ;
- arrêté ministérie} du 23 janvier 1997relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par lesinstallations classées pour la protection de l'environnement;- arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de Certaines installationsclassées pourla protection de l'environnement :- &rrêté ministériel du 2 février 1098 relatif aux prélèvements et à la Consommation d'eau, ainsi qu'auxémissions de toute nature des installations classées pour l& protection de l'environnement Soumises àautorisation ;

° ’- arrêté ministériel du 28 janvier 1998 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées :- arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention dessinistres dans les entrepôts couverts sourisà autorisation sous [a rubrique 1510: :
- ärrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à Ja protection des travailleurs Susceptibles d'être exposés àune atmosphère explosive:
- arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés. à l'article 2 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant lesdéchets dangereux et les déchets auires que dangereux ou radioactifs ;- arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereuxmentionnés à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 ;- &rrËêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris enapplication des articles 3 et.5 décret n° 2005-635 du 30 mai 20058relatif au contrôle des circuits detraitement des déchets ;

- arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à Ja protection contre la foudre de Certaines installationsclassées ;

Article 1.9 Installations exploitées ne réievant pas de la Nomenclature des installationsclassées,

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux installations qui, bien que ne relevant pasde la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers ou ies inconvénientsprésentées parles installations classées del'établissement.
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Article 1.19 Contrôle préalable de la conformité aux prescriptions techniques.
Avant la mise en service de l'entrepôi, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation
de conformité aux dispositions du présent arrêté d'autorisation, établie Par Ses soins, le cas échéent avec
l'appui d'un bureau de conirôle où d’une société de vérification.

ARTICLE 2. CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION.
Article 2.1 Conditions générales.

Article 2.1.1 Objectifs généraux.

Les installations sont conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de. polluants
dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en œuvre de techniques

Pour atteindre les cbjectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est au minimum aménagé et
exploité dans le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté.

Article 2.1.2 La fonction Sécurité-environnement.

L'exploitant doit mettre en pläce une organisation et des moyens Särantissant le respect des
prescriptions édictées parle présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'article
L 511.1 du code de l'environnement susvisé, Dans le présent arrêté c'est l'ensemble de ce dispositif qui
est dénomméfonction "sécurité-environnement".

Articie 2.1,3 Conception et aménagement de |‘établissement,

Lés installations et appareils qui nécessitent, au cours de leur fonctionnement, une Surveillance où des
contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites
aisément.

Les récipients fixes de produits toxiques ou dangereux portent, de manière très lisible, la dénominationexacte de leur contenu, ie numéro et le symbole de danger conformément à la réglementation relative à
l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.  
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Article 2.1.4 Clôtures

Sans préjudice de réglementations spécifiques, l'accès aux installations est interdit par une clôturecontinue et munie d'un ou plusieurs portails qui sont maintenus fermés en dehors des périodes d'activitédesinstallations. Cetie clôture doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toutes interventions ouévacuations en cas de nécessité (passage d'engin de Secours). |

Ceite clôture doit être constituée par Un grillage où un dispositif équivalent en matériaux résistants d'unehauteur minimale de 2m.
:

Articie 2.1.5 Accès, voies et éires de circulation.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations présentantdes risques d'incendie ou d'explosion.

En dehors des heures ouvrées,l'accès est interdit.
L'accès à toute zone dangereuse doit être interdit.

Une signalisation appropriée (en contenu et en implantation) indique les dangers et les interdictionsd'accès, d'une part surles voies d'accès, et d'autre part sur la clôture.

Constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages.) susceptible de gêner lacirculation.

L'établissement doit être en Permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendieet de secours. Une « voie engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur tout le

La « voie engins » doit présenterles caractéristiques minimales ci-après:- largeur minimale de la voie : 4 mèires,
- largeur minimale de ta bande de roulement : 3,50 mètres,- force portante suffisante Pour Un véhicule de 160 kilo Newtons avec un maximum de 90 kilo Newtonspar essièu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum,"résistance au poinçonnemént: 80 Newtons/cm2 sur une surface maximale de 0,20 m,- rayon intérieur des tournants : R = 11 mêtres minimum,- Sur-argeur extérieure : S = 15/R dans les virages de rayoninférieur à 50 mètres (S et R étant exprimésen mêtres),

- pente inférieure à 15%,
- hauteurlibre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50 m de hauteur (passage sous voûte).- Voie hors d'eau, matérialisée au sol par des bandes de rive peintes.

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutesles issues de l'entrepôt parun chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum.

Par ailleurs les accès routiers spécifiques aux engins des services d'intervention doivent être maintenusdégagés, même en dehors des heures d'ouverture de l'entrepôt et les portaïs doivent pouvoir êtreMmanœuvrés de manière manuelle depüis l'extérieur parlesdits services,

Article 2.1.6 Issues.

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesqueiies il peut y avoirprésence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de Fentrepôt ne soit pas distantde plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une d'elles, et 25 mèresdans Îes parties de l'éntrepôt formant cul-de-sac.
,  
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Deux issues au moins vers Pextérieur de l'entrepôt ou sur un Espace protégé, dans deux directionsopposées, sont prévues dans chaque cellule de Stockage d'une surface Supérieure à 1 000 mètrescarrés. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

Article 2,1.7 Règles de circulation.

L'exploitant fixe les rêgles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sontportées à ja connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de Signalisation,marquage au sol, consignes...)
L'exploitant établit des Gonsignes d'accès, d'attente et de circulation des véhicules däns l'établissementde manière à limiterle stationnement des véhicules à l'extérieur du site.

L'établissement dispose d'une aire de stationnement de façon à prévenirle stationnement des véhiculesen attente de chargement ou de déchargementsurles voies publiques.Le stationnement éventuel sur la voirie de la ZAC de Grézan s'effectue avec Faccord préalabie dugestionnaire de la zone et selon les modalités fixées par ce dernier.

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissentheurter ou endommagerles installations, les Stockages ou leurs annexes.

Par ailleurs le site sera raccordé au réseau ferroviaire, afin de permettre l’utilisation de ce mode detransport dèsla mise en service de l'entrepôt.

Articie 2,1.8 Surveillance des installations.

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance Permanente d'un personnel qualifié. 11 vérifiepériodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation encombustible des appareils de combustion.
Le local. « sprinkter » qui abrite les installations d'extinction automatique, est muni d'un dispositif anti-intrusion relié au poste de gardé où à une société de Surveillance en déhors des héures ouvrées.L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies defonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du Personnel et aux vérifications périodiques

En cas d'anomalies provoquantl'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillageintempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se fairequ'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention surle site,
Article 2.1.8 Entretien de‘établissement.

Lorsque les travaux ne doivent porter que sur une partie des installations dont lé reste demeure enexploitation, toutes les précautions télles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, isolementdes arrivéeset des départs des installations, obturation des bouches d'égout …, doivent être prises pourassurer la sécurité.

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches ou autresinsectes et de façon générale tout développement biologique anormal.

Article 2,1,10 Équipements abandonnés.

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leurenlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matériellesinterdiront leur réutilisation.
°4
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Article 2,1.11 Réserves ce produits.

L'établissement dispose de réserves Suffisantes de produits ou matières consommables utilisés demanière courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité où la protection de l'environnement tels queémulseur, produits: absorbants, produits de neutralisation, pièces d'usure. °

Article 2.1.12 Entretien et vérification des äppareils de contrôle.

Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle doivent être surveillés et entretenus de façonà les maintenir, en Permanence, en bon état de fonctionnement.

Articie 2.2 Crganisation de l'établissement.

Arlicie 2.21 L'organisation de la sécurité et de la protection de‘environnement.
La fonction. sécurité environnement déjà définie (organisation et MOYENS garantissant le respect desprescriptions édictées par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'articleL 511.1 du code de l'environnement), doit être placée sous la responsabilité directe du directeur del'établissement ou par délégation d'un ou plusieurs responsables nommément désignés.
Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurité où autres)doivent disposerde tous les moyens nécessaires à l'accomplissement de leur mission.
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnesnommément désignées parl'exploitant et ayant une Connaissance de la conduite de l'installation et des
dangerset inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Article 2.2.2 Formation et information du personnel.

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants Sur le site, y compris lepersonnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite àtenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en cuvre des moyens d'intervention.

à la sécurité et à la Protection de l'environnement et sur la nécessité de respecter les. procédurescorrespondantes.

De plus, l'exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs. et plus généralement tout intervenantsurle site, des procédures mises en place.

Article 2.2,3 Identification des locaux techniques.

Les locaux techniques de l'établissement, ainsi que les organes de Coupure correspondants sont
identifiés par des pictogrammes réglementaires.

Article 2.3 Consignes d'exploitation.

Des consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façonà permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions. du présent arrêté.

Le bon état de l'ensemble des installations est vérifié périodiquement païl'exploitant, notamment avant etaprès toute suspension d'activité de l'installation Supérieure à trois semaines et eu Moins une fois par an.
Ces consignes sont régulièrement mises à jour.
L'exploitant s'assure de la Connaissance et du respect de ces Consignes par son personnel.
L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître la ciréulation des eaux de touteorigine ainsi queles installations de traitement.

.  
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Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations Classées et des services d'incendie etde secours.

Article 2,4 Consignes de sécurité,

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'applicationdes dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour. et affichées dans les lieuxfréquentés par le personnel, Ces Consignes doivent notamment indiquer:

- l'interdiction d'apporter du feu Sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation qui, enraison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, Stockées,utilisées. où produites,

:

sont Susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir desconséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité Publique ou le maintien ensécurité de l'installation :
- l'obligation du "permis de travaii" dans ces zones:- les procédures d'arrêt d'urgence ét de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux defluides}:

°|
dangereuses, notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souïlées en casd'épandage accidentel :

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;- là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,des services d'incendie et de Secours.

Articie 2.5 Etude des dangers.

L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de l'article R 512-6 du code deÏ étude doit comporter une analyse des risques récensant, décrivant et étudiant tousles accidents susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios d'accident. Elle justifie que lesfonctions de sécurité mises en place pourla prévention et [a lutte contre les accidents sont bien adaptées.L'étude des dangers est réactualisée à la demande de l'inspection desinstallations classées.

Article 2.6 Récensement des substances et préparations dangereuses.
Un inventaire et un état. des Stocks des matières stockées dens. l’entrepôt (nature, état physique,quantité, emplacement) est constamment tenu à jour,Cet inventaire est tenu à Ja disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations classées.
L'exploitant tient également à Jour un état des substances OÙ préparations dangereuses Suscéptiblesd'être présentes dans l'établissement { nature, état physique ét quantité }, auquel est joint un plan généraldes stockages.

L'exploitant dispose des documents qui permettent de connaître la naiure et les risques de ces produitsdangereux, en particulier des fiches de données de sécurité prévues par l’articlé R 231-53 du code dutravail.



ARTICLE 3, PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU
Articis 3,4 Prélèvement ot Consommation en eaux.

Les besoins en eau de l'établissement sont satisfaits à partir de prélèvements effectués sur le réseau
d'eau potable de ia villede NIMES, dont la Consommation annuelle est de l'ordre de 2750 m3 {hors
besoin pour l’arrosage des espaces verts).

L'exploitant doit rechercher, par tous les Moyens possibles, à jimiter sa Consommation d'eau, au strict
nécessaire, pour le.bon fonctionnement de ses installations.

La réfrigération, en circuit ouvert, est interdite.

Article 3.2 Réseau d'alimentation en eau potable,

Article 3.3 Réseau de collecte.

Le réseau de collecte des Eaux est du type séparatif, de façon à dissocier:
- les eaux vanneset domestiques,
- les eaux piuviates en Provenance des quais de Chargement et des Zones de circulation et de

stationnement des véhicules, Susceptibles d’être polluées,-

:

les eaux propresissues des toitures,

Article 3.4 Eaux usées domestiques.

Toutesles eaux usées issues du lavage des sols et les eaux vannes et domestiques sont dirigées vers le
réseau d'assainissement dela zone industrielle de Grézan.

Ârticle 3.5 Eaux pluviales

Les eaux pluviaies rejoignentle réseau d'évacuation des eaux pluviales de la zone d'activités.
Les eaux pluviales en provenance desaires decirculation et de manœuvre des Camions, des quais de
déchargement et des zones de Stationnement {VL et PL),transitent par un débourbeur séparateurd'hydrocarbures, avant rejet dans le milieu naturel.

Le séparateur d'hydrocarbures, d'une Capacité de traitement minimale de 130 l/s, est muni d'un dispositif
d'obturation automatique. 1 est dimensionné de façon à traiter le premier flot des eaux de pluie, sans
entraînement d'hydrocarbures, soit 20 % du débit décennal,

L'installation est équipée de regards de contrôle permettant de procéder à des prélèvements surles eauxtraitées. .
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Article 3.6 Réglementation des rejets.

Article 3.6.1 Normes de rejet.

Les eaux rejetées vers le milieu naturel doivent respecterles valeurs limites fixées ci-après:

 
 

    
  

  
 
 
 
    

Paramètres | Méthode de mesure Seuils limites|pH
NFT 90 CO8 5,5à85.Température

30° CComposéscycliques hydroxyiés et leurs ISO - 9562 interdits|_ dérivés halogénés
….MEST

NET 90105-2 36mgi |DBO5 (nd)
NFT 90103 30 mgiDCO (nd)
NFT.90101 125 mgAzote total
NFT 90110 15 mg/ _Phosphore total
NFT90023 2 mgHydrocarbures totaux NF EN ISO 9377-2 5 mg/l     
 

Article 3.7 Prévention des pollutions accidentelles.

Aricle 3.7.1 Généralités.

Toutes les dispositions doivent être prises dans Ja Conception, la construction et l'exploitation. desinstallations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par déversementde matières dangereuses dansles égouts publics ou le milieu naturel,Tout stockage de produits susceptibles d'occäsionner une pollution des eaux superficielles ouSouterraines ou du sol, doit être associé à une cäpacité de rétention des produits polluants qui pourraientêtre accidentellement répandus.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes auxdispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation où sont éliminés comme les déchets.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessairespour éviter le renversement accidentel des emballages.

Ardicle 3.7.2 Cuveties de rétention.

Les cuveties de rétention doivent avoir un volume äu moins égel à celui du plus gros réservoir contenu età la moitié de la capacité totale de tous les bacs situés dansla cuvette.

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sonteffectués sur desaires étanches et aménagées pour la récupération desfuites éventuelles.
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à unecapacité de rétention dontle volume est au moins égal à ta plus grande des deux Valeurs suivantes:

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir:
+. 50 % dela capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité derétention sera au moins égale à :

* la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250litres :
+ dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la Capacité totale des récipients, avec un minimumde 250litres :
+ dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres.
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En particulier, les sous cellules affectées au Stockage des liquides et gaz inflammables sont raccordées,Par Une canalisation incombustible et équipée d’un siphon coupe-feu empêchantle retour de flammes, àune capacité de rétention déportée, d'un volume Minimum de 450m3, constituée d'une fosse en bétonétanche aux liquides susceptibles d'être contenus.
Cette rétention est placée à l'extérieur du bâtiment et à au moins 20 m.

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitationsmétéoriques, sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des eaux de ruissellement.

Article 3.8 Confinement des eaux d'extinction

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements Susceptibles d'êtrepollués lors d'un Sinistre, y compris les eaux utilisées Pour l'extinction d’un incendie etle refroidissement,afin que celles-ci soient récupérées où traitées afin de prévenir toute pollution des Sols, des égouts, desCours d'eau où du milieu naturel.

Les eaux d'extinction sont dirigées vers la rétention par là mise en place de longrines périphériques,d’une hauteur d'environ 10 cm, surles façades Est, Ouest et Sud descellules.Le confinement des eaux est assuré par la zone en dépression, formée par le quai Nord de chargementQui représente un Volume totai de 2072 m3.
Une vanne d’obiuration à Commande automatique, asservie au Système de détection de l'incendie, estmise en place, sur le réseau pluviel, en amont du séparateur d'hydrocarbures Pour assurer ceconfinement.
Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance localement et àpartir d'un poste de commande. Leur entretien'et leur mise enfonctionnement sont définis par uneconsigne

Tout moyen doit être mis en place pour éviter [a Propagation de l'incendie Par ces écoulements.
Le rejet des eaux d'extinction ne peut être effectué dansle milieu naturel qu'après que l'exploitant se soitassuré du respect des valeurs limites de rejet fixées à Particle 3.6.1 ci-avant. A défaut, les eauxd'extinction doivent être traitées commedes déchets.

-

Articis 3.9 Compensation à Fimperméabilisation.

Les eaux pluviales, issues des toitures et des aires de circulation et de stationnement transitent par unbassin d'orage d'un volume de 4.000 m°.
Le dimensionnement du bassin (100 tm? imperméabilisé), le débit de fuite (7V/s/hectare imperméabilisé)et la surverse de ja rétention répondent aux règles générales de Conception et de mise en œuvre desouvrages fixées par la délégation inter-services de l'eau (DILS.E).

Article 3.10 Prévention des risques d'inondation.

Le calage des sous faces des planchers de l'entrepôt doit s'effectuer à Minima, à la cote + 6,70m au-dessus du terrain naturel. .
©Pour satisfaire à cette disposition la sous face du dallage de l'entrepôt est, à Minima, calée à la cote40.20m NGF.

Pour se prémunir du risque d'inondation tout les produits liquides poïluants ou insalubres et les déchetsrelevant de la catégorie des déchets dangereux, sont stockés dans des volimes étanches, arrimés au solet positionnés à une hauteur d'au moins 100 CM au-dessus du terrain naturel.
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ARTICLE 4 PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES.

Article 4,1 Principes généraux.

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, {oxiques QU corrosifs,suscepübles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à laproduction agricole, à la conservation des constructions et monuments OU au caractère des sites estinterdite.

°
Ces. émissions devront donc être limitées par une Captation efficace aux sources et un traitementspécifique avant rejet.

Article 4.2 Émissions diffuses.

Les bâtiments sont maintenus en constant état de propreté etleurs sols Seront régulièrement netitoyés,

Articie 4,3 Combustion à l'air libre.

La combustion à l'air libre de déchets est interdite.

Article 4.4 Construction des cheminées.

Les caractéristiques de Construction et d'équipement des cheminées doivent Permettre une bornediffusion des gaz rejetés de façon à ne Pas engendrer de gêne dans jes zones accessibles à japopulation.

La forme des conduits, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit êtreverticale et conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère.

ARTICLE 5, ELJMINATION DES DECHETS INTERNES.

Article 5.1 Gestion générale des déchets.

Les déchets internes à l'établissement Sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui nesoient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du code de l’environnement.
Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuanttoutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchet sontcollectées séparément Puis välorisées ou éliminées dans des installations appropriées.

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchetsdoivent être réalisés conformément aux dispositions du code de l'environnement, livre V, titre IV surlesdéchets et des textes pris pour son application.

Quelles que soient les destinations des déchets internes, leur quantité en Stock au sein del'établissementest limitée aux quantités Gorrespondantes à une gestion rationnelle du mode de collecte et de transportdesdits déchets et au respect du principe de leur élimination dans l’année de leur production.
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Aïticie 5.2 Stockage des déchets.

Les déchets produits par l'établissement et Su$ceptibles dé contenir des Produits polluants doivent être
stockés à l'abri des intempéries, sur des aires étanches.

Les déchets pâteux où liquides doivent être ‘contenus dans des récipients étanches, à l'abri des
intempéries et après neutralisation s'ils présentent un caractère acide.

Article 5.3 Élimination des déchets.

Article 5.3.1 Déchets non dangereux.

Conformément aux dispositions des articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement, les seuls
modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sontla valorisation par réemploi, recyclage

Article 5.3.2 Déchets dangereux.

Les décheis dangereux doivent être éliminés dans desinstallations autorisées à recevoir ces déchets.
L'exploitant doit étre en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être
conservés 3 ans.

Article 5.3.3 Huiles usagées

Les huiles usagées et les huiles de vidange sont récupérées dans des cuves où des récipients
Spécialement destinés à cet usage. Elles sont cédées à un ramasseur où à un éliminateur agréé dans: les
Conditions -prévues ‘par les articles R 5433 à R 54316 du code de l'environnement portant
réglementation de la récupération des huiles usagées et à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1909 portant
réglementation de la récupération des huiles usagées. ‘
Pour ce qui concerneles huiles de transformateurs électriques, souillés à plus de 50 ppm de PCB ou
PCT, l'exploitant doit les faire éliminer dans des installations ayant reçu un agrément conformément aux
dispositions du décret du 2 février 1987 modifié.

Article 5.3.4 Le suivi de la Production et de l'élimination des déchets dangereux.
L'exploitant tiendra une com Ptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés.
A cet effet, il tiendra à jour Un registre daté sur lequel doivent être notées les informations suivantes:
-lès quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures,leurs caractéristiques, les modalités de
leur stockage,

-les dates et modalités de leur récupération ou élimination en intérne,- les dates et modalités de cession, leur filière de destination.

Ces registres doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une
durée minimale de 3 ans.

.

Par ailleurs, l'exploitant est tenu, lorsque la production de déchets dangereux dépasse 10 tonnes per an,
d'effectuerla déclaration prévue à l'article 1de l'arrêté ministériel au 20 décembre 2005.
Le modèle de la déciaration est précisé à l'annexe 1 dé ce mêmearrêté.  
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ARTICLE 5. PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS.

Article 6.1 Principes généraux.

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement nepuisse être à l'origine de bruits ou de Vibrations susceptibles de Compromettre la santé ou la sécurité duvoisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.

Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à lalimitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection del'environnement.

Article 6.2 Véhicules et sngins de chantier.

Les émissions sonores des véhicules de transport, matériels de manutention et des engins de chantierutilisés à l'intérieur des installations doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier,les engins de chantier doivent être conforment à un type homologué au titre de la législation relative à Jalutte contre le bruit (code de l'environnementet ses textes d'applications).

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs,etc.), gênant pour le voisinage, estinterdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la préventionet au signalément d'incidents graves ou d'accidents.

Article 6.3 Vibrations.

Les règles techniques ânnexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1886 (JO du 22 octobre 1986),relative aux vibrations Mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sontapolicables à l'établissement.

Ârticie 6.4 Limitation des niveaux de bruit.

Article 6.4.1 Valeurs limites de bruit.

Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérieur à 45 dB(A}, lesbruits émis par les’ installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergenceréglementée, d'une émergence supérièure à :

- 5 dB(A) pourla période allant de 7h à 22h sauf dimanches et joursfériés,- 3 dB(A) pourla période allant de 22h à 7h ainsi que les dimanches et jours fériés.

Les différents niveaux de bruit sont appréciés parle niveau de pression continu équivalent pondéré Luca.L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du fonctionnement desinstallations.
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle esten fonctionnement, les valeurs précisées dans le tableau ci-dessous, exprimées en dB(A) :

 FF Position des points de mesuresFaçade Nord Façade Est | Façade Ouest [Façade Sud -
  

  

[our |

7

585 | 525 | 57,5 | 57,5[Nuit | 58,5 | 475 | 57,5 |__ 545
  

Article 6.4.2 Contrôle des niveaux sonores

L'exploitant fait réaliser, à la demande de l'inspection des installations classées et à ses frais, une mesuredes niveaux d'émission sonore de son établissement par: un Organisme (où une personne) qualifiéetindépendant. Ces mesures se font en limite de propriété et dans les zones les plus sensibles.



ARTICLE 7. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION.
Articie 7.1 Principes généraux.

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explesion. Les movens de
prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un Soin proportionné
à la nature des Conséquences de ceux-ci.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de ta ventilation doit être placé
aussiloin que possible des installations voisines.

Il est notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans les zones
délimitées parl'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion.

Article 7.2 information de l'inspection des installations classées.

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations classées, les
accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1du titre 4°° du livre V du coce de l'environnement ;
ll fournira, à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du
phénomène, ses Conséquences, les mesures prises pour y remédier, Un rapport completlui est présenté” SOUS quinze jours au plus tard.

Ârticie 7.3 Conception des bêtiments st des locaux.

Article 7.3.1 Comportement au feu.

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture,
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine ên chaîne de la structure dubêtiment, notamment les cellules de Stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de récoupement, et nefavorise pas l'effondrementdela structure vers l'extérieur de la première cellule en feu.
En vue de prévenir Ja propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre Jes différentes parties del'établissement, celui-ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes :

-_ la structure doit à minima être R 60 (stable au feu 1 heure) :- “les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 ;- le mur extérieur de toute la façade Ouest de l'entrepôt est constitué d’un écran thermique classéCoupe-feu de degré 2 heures, sur toute sa hauteur (13m). En cas. de mitoyenneté dudit mur extérieuravec un autre local, Un mur de Séparation avec les celluies, ciassé REI 120 (coupe-feu de degré 2heures) de même hauteur (13m) pourra remplacerl'écran thérmique:- le mur extérieur de toute la façade Sud de l'entrepôt est constitué d'un écran thermique classéCoupe-feu de degré 2 heures, sur une hauteur de 4m par rapport au sol :
++  
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- les Murs de Séparation entre les cellules et les Sous-cellules sont classés RE 120 (coupe-feu de

degré 2 heures) :
- les portes et les portails installés dans les murs de séparation des Cellules, doivent être £| 120 de

façon à garantir la résistance au feu exigée pour ces murs et Parois séparatives, Ces portes et
portails sont munis d'un dispositif de fermeture automatique ;- les portes et les portails installés sur les murs extérieurs des façades Ouest et Sud ne sont pas
Soumis aux dispositions ci-dessus concernant leur comportement au feu, sous réserve que la surface
Couverte par ces parties soit inférieure à 30% de la Surface concernée de la façade ;- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes
enflammées:

- les ateliers de charge du matériel sont isolés par une paroi et le cas échéant un plafond REI 120
(coupe-feu de degré 2 heures) ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de
Stockage. Les portes d'intercommunication sont El120 (coupe feu de degré 2 heures) et sont munies
d'un ferme-porte :

- les bureaux etles locaux Sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le
Personnel travaillant directement surles stockageset les quais, sont isolés des cellules de stockage
par Une paroi, REJ 120, d'une hauteur Corréspondante à celle de l'entrepôt, sans être contigus avec
les cellules où sont Présentes des matières dangereuses. L'isclement au feu des plafonds n'est pas
imposés du fait de la position desdits bureaux, à l'extérieur du volume de l'entrepôt:- les portes d'intercommunication entre les cellutes etlesdits bureaux et locaux Sont El 120 et munie de
ferme-porte,

Article 7,3.2 Toitures et Couvertures de toiture,

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF(t3), pour un temps de Passage du feu
au travers de la toiture Supérieur à trente minutes (classe T 30) et Pour une durée de ja Propagation du
feu à la surface de {a toiture
réalisé en matériaux A2s1d0 ou A2stdt de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4
MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de Support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et
l'indice T 30/1. La toiture doit être recouverte d'une bande de Protection sur une largeur minimale dé 5
mètres de part et d'autre des parois séparatives.

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes
enflammées.

Lou
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal
Sur Unelargeur de 7 mètres de part et d'autre à l'âplomb de tous les MUrS coupe-feu séparatifs.
Article 7.3.3 Déserfumage.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz
de combustion, chaleur et produits imbrûlés.

Des exutoires à Commande automatique et Manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées.
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pes être inférieure à 2 % de ja Superficie de
chaque canton de désenfumage.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de
Sorte que l’actionnement d'une Commande empêche la manœuvre inverse par la où les autres
Commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou
de chacune des cellules dé stockage. .,
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Des amenées d'airfrais d’une superficie égale à la surface des exufoires du pius grand Canton, cellule par
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en facade, soit par des bouches raccordées à des conduits,
Soit par les portes descellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.

Article 7.3.4 Compartimentage.

L’entrepôt est Compartimenté en cellules de Stockage afin de limiter Ja quantité de matières combustibles
en feu lors d’un incendie. ‘
La surface maximale des cellules est limitée à 6 000 mètres carrés du fait de la présence d'un système
d'extinction automatique d'incendie.

Ce Compartimentage doit permettre de prévenir la Propagation d’un incendie d'une celiute de stockage à
l'autre.

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecterJes dispositions suivantes:

- Les ouvertures effectuées dans les murs OÙ parois séparatifs, par exemple pour lé Passage de galeries
techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces
Murs où parois séparatifs.

- LeS portes communicantes entre les cellules doivent être El 120 et munies d’un dispositif de fermeture
automatique qui doit Pouvoir être commandé de Part et d'autre du mur de Séparation des cellules. La
fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.- Les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement.
La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part
et d'autre des parois séparatives.

- Sites murs extérieurs ne Sont pas REI 60 (coupe-feu 1 heure). sur toute leur hauteur, les parois
Séparatives de ces cellules Sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1
mètre ou de 9,50 mètre en Saillie de la façade dans la continuité de la paroi.

La taille des surfaces des cellules de Stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières
combustibles en feu et d'éviterla Propagation du feu d’une cellule à l'autre.

Article 7.4 Règles d'aménagement.

Article 7.4,1 Gestion des Produits stockés.

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais siockés dans une même cellule, Sont considérés
comme incompatibles, les produits qui mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions
chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur Ou de gaz toxiques, un incendie ou une
explosion.

Ârficle 7.4.2 Conditions de Stockage.

l'entrepôt.

Le stockageest effectué de Manière que toutesles issues et accès soient maintenus dégagés.Aucune matière n'est stockée en Vrac, sans emballage.

Les différents modes de stockage, dans l'établissement, sont:- le stockage par palettier,  
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- le stockage en masse.
La hauteur de stockage pourles produits liquides ou gazeux inflammables est limitée à 5 mètres parrapport au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage.

Dansle cas d'un Stockäge par paleitier, une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet. du dernier niveau et la base de la toiture. De pius, cette distance doit respecter égalementla distanceminimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie,
Les matières stockées en masse forment des flois limités dela façon suivante :

- Surface maximum des îlots : 500 m2
- hauteur maximale de stockage : 8m
- une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre le sommet du stockage et la base de la toiture.
De plus, cette distance doit respecterà la fois la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement dusystème d'extinction automatique d'iicendie, et celle permettant d'assurerla stabilité de l'empilement.
- distance entre 2 flots : 2 mètrés minimum
- éSpace entre flots et éléments dela structure ou parois : 0.80 mètre- allées decirculation : 3 mètres

Les engins de manutention, utilisés à l'intérieur du dépôt, ne doivent présenter aucune zone chaude nonprotégée,

Arêcie 7.4.3 Conditions particulière pour le Stockage des liquides inflammables.

Le ‘stockage de liquides inflammables, s'effectue dans une sous cellule de 287m2, réservéeexclusivement à cet usage.
La hauteur de Stockage des produits liquides inflammables est limitée à 5 mètres par rapport au solintérieur, quel que soit le mode de stockage.
La sous cellule ést raccordée, par une canalisation incombustible .et équipée d'un siphon coupe-feuempêchantle retour de flammes, à une capacité. de rétention déportée, d'un volume minimum de 450m3,constituée d'une fosse en béton étanche aux liquides susceptibles d’être contenus.Cette rétention est placée à l'extérieur du bâtiment et à au moins 20 m.

Arücie 7.4.4 Conditions particulière pour le Stockage de gaz inflammables liquéfiés.

Le stockage de gez inflammables liquéfiés, sous forme d'aérosols, s'effectue dans une sous cellule de287m2, réservée exclusivement à cet usage. La Zone de stockage est équipée. de grillages anti-effetmissile à maille de 50 mm:en fils d'acier de 3 mm de diamètre, judicieusement disposés pourlimiter, encas d'incendie, les trajectoires des aérosols.
La hauteur de stockage pour les produits gazeuxinflammables est limitée à 5 mètres par rapport au solintérieur, quel que soit le modé de stockage.
La sous cellule est raccordée à la capacité de rétention déportéé visée à l'article 7.4,3 ci-dessus.

Articie 7.5 Condition d'exploitation.

Arücle 7.5.1 Gardiennage et contrêle des accès.

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de lentrepôt, une surveillancé de l'entrepôt, pargardiennage où télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permetire notammentl'accès des services de secours en cas d'incendie.

Article 7.5.2 Interdiction des feux.

l'est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dañs les parties dés installations présentantdes risques d'incendie ou d'explosion, sauf pourla réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permisd'intervention”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.
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Article 7.5.3 Travaux d'entretien ef de Maintenance.

Tous travaux d'extension, modification ou Maintenance dans les installations ou à proximité des zones àrisque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabii définissantnotamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration ausein des installations
ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.Les travaux dont l'objet d'un permis délivré Par Une personne nommément désignée.
Articie 7.5.4 Contenu du « permis d'intervention » ou « Permis de feu ».

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme Où d'une source chaude
par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » etéventuellement d'un. « permis de feu » et en respectant une consigne particulièreLe « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux

personnes qu'ils auront nommément désignées.Aprèsla fin des travaux et avantla reprise de l’activité, une vérification desinstallations doit être effectuéepär l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la Maintenance simple et réalisée Par le personnel del'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n'interviennent pour toustravaux où interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des
contrôles réalisés par l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitants'assure :

- en préalable aux travaux, que. ceux-ci, -combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas lasécurité des installations,
- à l'issue des travaux, que là fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralementrestaurée.

Article 7.5.5 Matériel électrique.

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles del'art, notamment aux normesUTEet aux dispositions du décret n° 88.1066 du 14 novembre 1988 et ses textes d'application.
À proximité d'äu moins la moitié desissues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant decouper Falimentation électrique pour Chaque cellule, sauf celle des moyens de secours.
Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés où à l'intérieur du dépôt, sont situésdans des locaux clos largement ventiés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, muniesd'un ferme-porte. Ce muret ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120.
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des

En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon Permanente où Semi-permänente .des
atmosphères explosives,. les installations électriques. doivent répondre aux dispositions des arrêtés
ministériels du 8 juillet 2003. relatif à la protection des travailleurs Susceptibles d'être exposés à une

4s  
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atmosphère explosive et du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriquesdans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter.Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés descorrosions et des chocs. 1s ne doivent pas être une cause possible d'inflémmation et doivent êtreconvenablement protégés contre les chocs, contre la propagation ‘des flammes et centre l'action desproduits présents dans la partie de l'installation en cause.

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unefois par an par unorganisme compétent qui mentionnetrès explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.Ces rapports de contrôle doivent être mis à la disposition de l'inspection des installations classées.
Ces rapports doivent comporter:

- Une description des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives et des Installationsélectriques présentes dans ces zones,
- Un exposé de la situation par rapport aux conclusions des précédents contrôles avec mention desmodifications survenues depuis :
- Un exposé des éventuelles difficultés rencontrées pourlà réalisation du contrôle :- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les mesures àprendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret et de l'arrêté susvisés, c'est-à-direportant simultanément ou successivement sur les règles de protection des travailleurs, et les règles de

L'exploitant conserve unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Articie 7.5.8 Installation d’éciairage.

Dansle cas d'un éclairage artificiel, seul l'éciairage électrique est autorisé.Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en coursd'exploitation ou sont protégés contre les chocs.
ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pouréviter leur échauffement.

Arêcle 7.5.7 Protection contre les Courants de circulation.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformémentaux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ouinflammable des produits,

Est considéré comme "à la terre” tout équipement dontla résistance de mise à la terre est inférieure ouégale à 20 ohms.

Ces mises à la terre sontfaites par des prises de térre particulières ou par des liaisons. aux conducteursde terre créées en vue de la protection des travailleurs par apolication du décret n° 88-1056 du 14novembre 1988.

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des conducteursde mise à la terre.

Des dispositions doivent être prises en vue de réduire les effets des courants de circulation.

Les courants de circulation volontairement créés (protection électrique destinée à éviter la corrosion, parexemple) ne doivent pas: constituer des sources de danger.

Article 7.5.8 Protection contre la foudre.

Les entrepôts et ses installations annexes sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origined'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, diréctement ou indirectement à la sécurité desinstallations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la
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Les dispositifs de protection contre la foucre sont conformes à la norme française C 17-100 où à toutenorme €n vigueur dans un Etat membre de {a C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.
L'état des dispositifs. dé Protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification estréalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêtéministériel susvisé. Après chacune «des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installationsclassées une déciaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel dunombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommageséventuels subis,

:

Article 7.5.9 Chauferie.

entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blecs-portes pare-flamme de degré
une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit Bar une porte coupe-feu de degré El 120.
À l'extérieur de la chaufferie sont installés :

= Une Vanne sur la: canalisation d'alimentation des brûleurs permettant dcombustible ;
- Un Coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de ja pompe d'alimentation en combustible:- Un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autreSystème d'alerte d'efficacité équivalente.

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que per eau chaude,
vapeur produite par un. générateur thermique ou autre Système présentant un degré de sécuritééquivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de
Stockage ou d'exploitation.
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulséde type indirect produit par un générateur thermique,toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 st d0 (anciennement MO). Enparticulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calcrifuges
en matériaux A2 s1 dO (anciennement MO).
Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations de ventilation traversent uneparoi entre deuxcellules. .

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux adrinistratifs ouSociaux séparés ou isolés des cellules de stockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de Manutention, s'ils existent, présententles mêmes garanties de sécurité quecelles prévues pourles locaux dans lesquels ils circulent.
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent l8S mêmes garanties desécurité que celles prévues pourles locaux dans lesquelsils sont situés.

Article 7.6 Moyens minimaux d'intervention en cas de sinistre.
Article 7.6.1 Alimentation électrique.

Article 7.6.2 Plan d'intervention interne,

L'exploitant doit établir un Plan d'intervention interne sur la base des risques et moyens d'interventionnécessaires analysés Pour Un certain nombre de scénari dans l'étude de dangers. Ce plan estrégulièrement mis à jour. I! le sera notamment à chäque changement d'exploitant, de modification de  
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En cas d'accident, l'exploitant assure la direction de ce plan. Il met en œuvre les môyens en personnels etmatériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du plan. En Casd'accident, l'exploitantassure à l'intérieur des installations la direction des secours. Il prend en outre à l'extérieur de sonétablissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues à ceplan.

Un exemplaire de ce plan d'intervention est disponible en permanence.

Le plan d'intervention interne doit contenir à minima les éléments suivants :

*_. Les actions à entreprendre dès je début du sinistre et la désignation des agents devant engager cesactions;

+ Lés actions à engager pour chaque scénario d'accident ;
» Les principaux numéros d'appel;
e Les plans de l'établissements présentant les zones à risquesparticuliers, les organes de coupure desalimentation en énergie etfluides, les différents réseaux et les moyens de détection et de lutte contrel'incendie;

L'état des différents Stockages (nature, volume, hauteur) :
Lesfiches de données de sécurité des produits présents.

Ce plan est transmis à la direction départementale de la protection civile, à M. le directeur des servicesd'incendie et de secours et à l'inspecteur des installations classées. Le préfet peut demander lamodification des dispositions envisagées.

l'est mis à jour régulièrement.
L'efficacité du plan est garanti parl'organisation. de tests périodiques (au moins annuels) du dispositifetou des moyens d'intervention et la formation du personnel intervenant.

Un exercice d'intervention. est réalisé à intervalle n'excédant pas trois ans avec la participation desSapeurs pompiers. Un premier exercice sera réalisé au cours du Premier semestre du début del'exploitation de l'entrepôt permettant de valider les moyens hydrauliques nécessaires à. l'extinction d’unfeu généralisé-d'une cellule,

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue Pour chaque.exercice. Le compterendu accompagné sinécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installationsclassées.

Article 7.6.3 Moyen d'aierts interne et de communication.

L'alerte intérieure est donnée à partir de sirènes d'alarme audibies en tout point de l'ensemble dés locauxdu site.

Article 7.6.4 Alerte des services de secours

Un téléphone filaire permettant l'alerte des secours publics est installé dans chacun des blocs debureaux du site. Une consigne précisera les modalités d'appel des secours et je Contenu du messaged'alerte.

Article 7.6.5 Moyens minimaux d'intersention en Cas de sinistre.

Article 7.6.5.1 Equipe d'intervention.

Une équipe d'intervention immédiate, en cas desinistre, est constituée.

Les membres de cette équipe sont-spécialement formés aux différentes formes d'intervention possiblesdans les. installations (information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention disponibles etSur les consignes).
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Ces tests et exercices sont répertoriés sur un registre spécial tenu à Ja disposition de l'inspecteur desinstallations classées.

L'ensemble du personnel d'intervention doit participer à un exercice sur feu réel au moins tous les deuxans, réalisé surle site, dans un centre de formation ou chez les pompiers, ‘
Article 7.6.5.2 Moyens de lutte contre l'incendie.

L'établissement doit disposer .de ses propres moyens de jutte"contre l'incendie, adaptés aux risques àdéfendre et au minimum les moyens définis ci-après:

+ un système de détection automatique d'incendie couvrantles cellules de stockage,la chaufferie,lelocai TGBT, les groupesde réfrigération etles locaux de charge, avec transmission de l'alarme àl'exploitant et, en dehors des heures ouvrées, au logement du gardien de l'établissement ou à défaut
Stockés. Concernantles cellules d'entreposagepour les produits couverts parles rubriques 1510 et1530,l'installation de Sprinklage peutfaire office de détection automatique;+ Pourla cellule stockant des gaz inflammables (aérosols), un système de détection de gaz, adapté àla nature des gaz présents, couvre toute la cellule, avec transmission de l'alarme à l'exploitant.s un système d'extinction automatique d'incendie, à Eau, type sprinkler ESFR,est alimenté par groupeMotopompes dieselrelié à une réserve aérienne d'une capacité minimale de 450 m3. Le réseau deSprinklage des sous cellules « liquides et gaz inflammables (aérosols) » sera dopé par de la moussegénérée à partir d'un émulseur de type AFFE. L'insiallation est maintenue SOUS une pressionminimale 8 bars par une pompe jockev.

» des robinets d'incendie armés (RIA) disposés dans les cellules de stockage, situés à proximité desissues, de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directionsopposées. Au moins deux RIÀ Sont positionnés à proximité des Stockages de liquides et gazinflammabies:
+ des extincieurs répartis à l'intérieur des bâtiments, bien visibles et facilement accessibles, à raisond'un appareil pour 200 m°?. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques. à combattre etcompatibles avec les matières stockés ;
+ des extincteurs à CO2 pour [& protection des installations électriques:deux poteaux d'incendie, intérieurs au site, normalisés NFS 61-213 d'un type incongeläble, d'un débitUnitaire minimum de 120 m3/h, permettent un débit simultané de240 main, situés à Moins de 100 mdu bâtiment sous une Pression. dynamique de 1 bar Minimum, pendant 2 heures. Le bonfonctionnement de ces prises d'éau est périodiquementcontrôlé.Le dispositif est complété par les six potsaux d'incendie publics extérieurs au site et situés sur les’
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Les canalisations constituant Je réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressionsnécessaires en n'importe quel emplacement.

Le réseau comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par unerupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sadisponibilité opérationnelle Permanente, et notamment en cas de gel.

Article 7.6.5.3 Entretien des moyens de secours,

Les moyens de secours doivent être maintenus eñ bon état et contrôlés périodiquement à des intervalles nedevant. pas dépasser un an, sauf pour les installations d'extinction automatique où la périodicité decontrôle est de 6 mois, ainsi qu'après chaque utilisation.

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ‘cesmatériels.  
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Les date, les modalités de ces contrôles st les observations constatées doivent être inscrites sur un registretenu à là disposition des services de la protection civile, d'incendie et. de Sécours et de l'inspecteur desinstallations classées.

ARTICLE 8. PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCHESET DES RONGEURS.

Toutesles dispositions sont prises pouréviter la prolifération des mouches, des rongeurset insectés.

ARTICLE 9. ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS,

La rechargedes baïteries est interdite hors des locaux de recharge.

. Article 9.4 Réaction au feu,

Les locaux abritant l'installation doivent présenterla caractéristique de réaction au feu minimale suivante:matériaux de classe A2s1d0.

Les. bâtiments abritantl'installation doivent présenter les Caractéristiques de résistance au feu minimalessuivantes :
- Murs extérieurs et murs séparatifs. REI 120 ;
- Portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitragés et des quincailleries)etleurs dispositifs de fermeture El 120.

Les toitures et couvertures de toiture sont réalisées en matériaux A2s1d0.

Ârticie 9,2 Désenfumage.

Lés locaux de charge doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation desfumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, Ouvrants en façade outout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des. accès. Le système de désenfuimagedoit être adapté aux risques particuliers de l'installation

Article 8.3 Accessibilité.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurséquipés.
°

Articie 9.4 Ventilation.

Les locaux de charge disposent d'une ventilation dont le débit est calculé de façon à éviter tout risqued'atmosphère explosible ou nocive.
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin due possible des habitationsvoisines. Le débit d'extraction est donné par les formules Ci-après suivantles différents cas :Pourles batteries dites ouvertes. etles ateliers de charge de batteries:Q=0,05n1
Pourles batteries dites à recombinaison :
Q=0,0025nl!
où
Q = débit minimal de ventilation, en m°h
n= nombretotal d'éléments de batteries en charge simultanément1= courant d'éléctrolyse, en Ampére
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. Article 9.5 Rétention des aires st locaux de travail.

Le sol des aires et des locaux de stockage où de Manipulation des produits dangereux {acide enl'occurrence) pour l'homme ou Susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol doit être étanche,incombustible et équipé de façon à Pouvoir recueillir ou traiter, pour cela un seuil surélevé par rapport auniveau du soi où tout dispositif équivalént les sépare de l'extérieur ou d'autres aires où locaux.

Articie 9.6 Détection.

Les parties d'installation présentant un risque spécifique identifié par l'exploitant, sont équipées dedétecteurs d'hydrogène.

Pourles parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de Ja Concentration limite enhydrogène admise dans le local Sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité}, soit 1%d'hydrogène dansl'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération dechaïge et déclencher une alarme.

Pour les parties de l'installation identifiées au premier alinéa non équipées de détecteur d'hydrogène,l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal del'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de Charge et déclencher unealarme.

Article 9.7 Protection individuelle.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés auxrisques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés. àproximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiéspériodiquement. Le personnel doit être formé à l'em ploi de ces matériels.

ARTICLE 10, instaliations de réfrigération et Compression.
Lesinstallations de réfrigération ne sont pas équipées de systèmes de refroidissement Par dispersion eaudans un flux d'air.

ÂÀrticle 19.4 Dispositions générales.

Les réservoirs et appareils contenant des g8z comprimés doivent satisfaire à la réglementationéquipements sous pression.

Article 10.2 Caractéristiques des instaïlations.

Les compresseurs sontisolés phoniquement.

Les installations de production de froid sont équipées au Minimum d’une détection et d'une alarme en casde chute de pression consécutive à unefuite de liquides frigorigènes dans les canalisations.

Article 10.3 Prévention des fuites de liquides frigorigènes.

À l'exception de celles nécessaires à le Sécurité des hommes ou à la Sécurité des équipements, touteopération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un marquageefficace sur les équipements.
L'exploitant doit faire procéder à sa charge ‘en fluide frigorigène, à sa mise en Service où à toute autreopération réalisée sur. cet équipement qui nécessite une intervention surle circuit contenant des fluidesfrigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues autitre IV du décret du 7 Mai 2007.Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements àcircuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de fluide dès
hydraulique où aéraulique.  
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fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse leconstat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pourremédier à la fuite qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de trois cents kilogrammesde fluides frigorigènes, l'opérateur adrésse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans ledépartement.

Si la charge en fluide frigorigène est Supérieure à trois kilogrammes de fluide frigorigène, est conservépendant au moins cinq ans lés documents aitestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés,constatant éventuellementl'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ontété réalisées, à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et del'administration.

Article 10.4 Contrôle d'étanchéité.

Le contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans leséquipements frigorifiques et climatiques mentionnés est réalisé Par une entreprise agréée,Les justificatifs sont tenus à la disposition del'inspection des installations classées.

ARTICLE 11. AUTRES DISPOSITIONS.

Article 41,1 inspection des installations.

Arlicie 11.1. Inspection de 1‘administration.

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui seront effectuées par lesagents désignés à cet effet.

L'exploitant-prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier lorsquel'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les servicesd'interventions

.

extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoircommunication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention.

Article 11,1.2 Contrôles particuliers.

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installationsclassées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les

Article 11.2 Cessation d'activité.

L'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en service dans ledélai de trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.
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En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le préfet, au minimum trois mois avant cette
cessation et dans les formes définies aux articles R 6512-74, R 512-75 et R 512-76 du code de
l'environnement.

N doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des
dangers où,inconvénients mentionnés à l'articie L 511-1 du codede l'environnement.
Conformément à l'articte R 5172-74 du code de l'environnement cette notification doit. préciser les
Mésures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site.

Ces mesures doivent notamment comprendre:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets’présents sur le site,- desinterdictions ou limitations d'accès au site ;- la suppression des risques d'incendie et d'explosion;- la surveillance des efféts de l'installation sur son environnement.

Les conditions de réhabilitation du site en fonction de son usage futur seront définies conformément aux
articles R 512-75 à R 512-78 du codede l'environnement.

Article 11.3 Transfert. Changernent d'exploitant.

d'une personne physique,les nomi, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne
Morale, sa dénomination ou se raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que
la qualité du signataire de Ja déclaration.

Article 11.4 Taxes et redevances.

Article 114,1 Taxe unique.

En application de l'article L 151.1 du titre V du livre 1°du code de l'environnement, il est perçu une taxe
Unique lors de la délivrance de toute autorisation d'exploitation d'une installation classée pour la
Protection de l'environnement.

Article 11.4.2 Redevance annueile

En application de l'article L 161-1du titre V du livre 1® du code de l'environnement, il est perçu üne
redevance annuelle dont la liste et les coefficients de redevance sontfixés par décret.

Article 11.5 Evolution des conditions de l'autorisation.

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutescelles que l'administration POurra juger utile de lui prescrire ultérieurement, si] y a lieu, en raison des
dangers ou inconvénients que $on exploitation pourrait présenter pourla commodité du voisinage, pourla
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour Ja protection de l'environnement et pourla
Conservation des sites et monuments.

Articie 11.6 Affichage et communication des conditions d'autorisation.
En vuedé l'information des tiers:
- Une copie du présernit arrêté est déposée auprès de la mairie de Nîmes et pourra y être consultée,- Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est Soumise estaffiché pendant une durée Minimum d'un mois dans cette mairie. 5  
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Ce même extrait doit être añiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins dubénéficiaire,

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux
où régionaux diffusés dans tout le département. .

ARTICLE 12.. COPIES.

La secrétaire générale de Ja préfecture du Gard, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement, région Languedoc-Roussillon, inspecteur des installations classées, et le maire. de
Nîmes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une Copie est
notifiée à l'exploitant ainsi qu'aux conseils Municipaux des communes de Marguerittes, Rodilhan et
Bouillargues.

Le préfet,

Pourle Préfet,
À secrétaire générale

AVda 1 AT

Martine LAQUIEZE

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Ette peut être déférée
à la juridiction administrative Conformément aux dispositions del'article L.514-6 du titre 1° du livre V du
code de l'environnement, relatif aux installations classées pour lä protection de l'environnement
(annexe1),

 


